
1 

Procédures d’évolution du PLU de Fressines 
Communauté de communes Mellois en Poitou 

 
 

Organisme 
Communauté de Communes Mellois en Poitou 
2 place de Strasbourg 
79500 Melle 
Tel : 05 49 29 29 90 

Rappel du contexte territorial 
La communauté de communes Mellois en Poitou a approuvé son Schéma de cohérence territorial le 
2 mars 2020. Les documents du SCoT Mellois en Poitou sont consultables via le lien suivant : 
http://scot.melloisenpoitou.fr  
 
L’élaboration du PLUi ayant été prescrite par délibération du 9 juillet 2018, il n’est aujourd’hui plus 
possible de procéder à des révisons de document d’urbanisme communaux Il est toutefois possible de 
faire évoluer ceux-ci par le biais de procédures à modalités allégées. 
 
Le Plan de Paysage est en cours d’élaboration, en phase de diagnostic. Il est articulé avec l’ensemble des 
démarches auxquelles il peut contribuer, notamment l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme 
intercommunal et le renouvellement de la labellisation du Pays d’Art d’Histoire. 
 
 
La commune de Fressines est couverte par un PLU, approuvé le 01/03/2005 ayant fait l’objet d’une 
modification approuvée le 11/10/2005 et d’une modification simplifiée approuvée le 22/10/2020. 
 
 
Contexte environnemental : 

 
La commune de Fressines n’est pas comprise dans un périmètre de protection environnemental. 
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Illustration n°1 : Carte du territoire de la Communauté de Communes Mellois en Poitou 

Les évolutions à conduire 
 
Deux évolutions du Plan Local d’Urbanisme de la commune de Fressines sont envisagées afin de : 

- réduire une zone agricole au profit d’une zone urbaine suite à l’arrêt d’une activité agricole en 
zone agglomérée, en centre bourg, 

- autoriser les activités industrielles en zone AUe, 
- enlever l’indice « i » d’une zone UHi, 
- ajouter 3 orientations d’aménagement et de programmation. 

 
Il est précisé que le PLU de Fressines en vigueur n’est pas « Grenelle » selon les dispositions de la loi 
Grenelle du 2 juillet 2010.  
 
 

 La révision allégée n° 1 du PLU Fressines :  

Les parcelles actuellement cadastrées AH49, 382, 383 et 55 sont situées en zone A du PLU de 
Fressines. L’activité agricole a cessé et la situation du terrain en zone agglomérée ne permet pas 
de pérenniser une activité agricole. Les bâtiments agricoles remarquables ont fait l’objet 
d’aménagements en habitations. Une nouvelle parcelle constructible pourrait être détachée et 
participer à la densification du centre bourg. Les bâtiments réaffectés pourraient se voir opposer 
les mêmes règles que les terrains situés en zone UH. 
 

Secteur 
d’intervention 
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Extrait du plan de zonage du PLU de Fressines sur le centre bourg 

 
  

Zone à 
intégrer à la 

zone UH 
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 La modification n° 2 du PLU Fressines : 

- Retirer l’indice « i » sur le zonage UH du secteur des Forges : Des travaux de drainage par les 
agriculteurs avaient modifié l’écoulement des eaux et l’inondabilité de la zone avait été constatée 
lors de l’élaboration du PLU en 2005. La zone UHi a perdu son caractère inondable suite à la 
réalisation de travaux importants par la commune de Fressines afin de pallier les inondations. De 
ce fait, les terrains situés dans cette zone ne sont plus concernés par le risque inondation et 
pourraient se voir opposer les mêmes règles que les terrains situés en zone UH immédiatement à 
l’ouest.  

 
 Extrait du plan de zonage du PLU de Fressines 
 

- Permettre les activités industrielles dans la zone AUe du PLU : modification du règlement écrit pour 
admettre les activités industrielles et retravailler l’OAP de ce secteur au besoin. La zone d’activité 
concernée, dite de « La Croix Ganne », est qualifiée de zone « de grande capacité ou à 
rayonnement régional » au SCoT de Mellois en Poitou. Les activités n’y sont pas déterminées. Cette 
zone se situe non loin d’un échangeur autoroutier et d’une gare de frêt. Une complémentarité est 
possible avec la zone Atlansèvre sur la commune de La Crèche. 

 

- Ajouter des orientations d’aménagement et de programmation sur 3 zones afin de promouvoir un 
urbanisme cohérent 

* Secteur de La Mayenne : 

   
 Extrait du plan de zonage du PLU de Fressines Photo aérienne - source SIGil 
 

Retirer 
l’indice « i » 
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* Secteur Sorigné Nord - Champfradin : 

    
Extrait du plan de zonage du  PLU de Fressines    Photo aérienne - source SIGil 

 

* Secteur de Poitreneau: 

    
 Extrait du plan de zonage du PLU de Fressines Photo aérienne – source SIGil 
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